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quante centins mentionnpe plus haut devra être pavédans
1 .espace d'un mois sous peme de perdre ses^b^nefices pendant un mois après avoir p.iyô

Art. 24.—Rksoinder une Motion du jour.

H.e rescindée à ^ette mèm™ian^^îl^P^^Z
Art. 25—-Bibliothèque.

ineque en payant cinquante centins par année navi

Quiconque endommagera notablement ou DrdrV t
m^r H V
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